
Délais d'accès moyen

Programme-clientèle DI-TSA

Années financières 2013 - 2014 à 2016 - 2017

Établissement Nom
11044344 CSSS de Laval

2016 - 2017 2015 - 2016 2014 - 2015 2013 - 2014

Déficience intellectuelle 89,8 76,9 76,9 56,3

Trouble du spectre de l'autisme 100,5 103,2 107,3 116,7

Méthode de calcul du délai :
Délai d'accès moyen de l'usager (jrs) = « Date de 1ière intervention (peu importe la nature*) » – « Date de la réception »

COMMENTAIRES:

Pour avoir la définition des programmes clientèles, voir l'onglet "Programmes".

Préparé par l'Infocentre (référence: Sylvie boucher, archiviste médicale

Sources: Délais d'accès par programme P13 - 2016 -2017, 2015-2016, 2014-2015 et 2013-2014

Date de production: 2018-02-06

Nombre d'usagers ayant une déficience intellectuelle ou un trouble du spectre de l'autisme en attente 

d'un deuxième service (inter-service) en date du 6 février 2018:
15 usagers

Nombre d'usagers ayant une déficience intellectuelle ou un trouble du spectre de l'autisme en attente 

d'un premier service en date du 6 février 2018:
112 usagers

Programme
Délai d'accès moyen de l'usager (jrs)

Données calculées par le MSSS selon le traitement des données définies dans l'onglet 

"Programmes" et la méthode de calcul du délai.
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